
 

Présents : 

CHAZEAU Laïneur 
CHAUVET Jean-Marc 
CHAUVET Vincent 
CASELLA Jean 
GOMEZ Guy 
MARS Florence 
REGAUD Denis 
KREMER Jacques 
BURMONAS Marc 
BURMONAS Solange 
BOGHOSSIAN Pierre 
CLEAUD Cyril 
NIEDZWETZKI Brigitte 
GRAILLE Sébastien 
MASSARDO Quentin 
DELORME Laurie 
COLANDREA Sauveur 
ESCAFFRE Stéphane 
KANE Christian 
ROMAN Sylvian (à la fin) 
FRAILINU Bernard (à la fin) 
 
Mot du président 
Remerciements pour Guy GOMEZ 
 
Guy indique qu’il a reçu une seule liste. 
 



Election de la seule liste de Laïneur CHAZEAU à l’unanimité. 
 
Voici le nouveau Bureau et Comité Directeur pour la mandature 2020-2024 : 
 
Président     Laineur-Lothaire CHAZEAU  
Vice-président     Sauveur COLANDREA  
Secrétaire     Sébastien GRAILLE  
Trésorier     Denis REGAUD  
Trésorière adjointe    Solange BURMONAS  
Responsable Sportif et Technique  Jean-Marc CHAUVET  
Responsable Jeunes    Vincent CHAUVET 
Responsable Jeunes Adjoint   Pierre BOGHOSSIAN  
Responsable Nat. 3 Jeunes   Sylvian ROMAN  
Responsable Scolaires et Féminines  Cyril CLEAUD  
Responsable Nat. 4 Jeunes Vétérans  Serge MORATA  
Responsable Scolaires Adjoint   Stéphane ESCAFRE   
Responsable Formations   Marc BURMONAS  
Responsable Logistique et Matériel  Jean CASELLA  
Responsable Logistique et Matériel Adjointe Florence MARS  
 
Adopté à l’unanimité  
 
Infos : 
Annulation des championnats scolaires 
Championnat des Bdr Jeunes : pas de championnat départemental qualificatif décidé par la ligue, la 
possibilité de garder les qualifiés de l’année dernière pour cette année est envisagée. 
Laurie indique que les qualifiés de l’année dernière ont fait un championnat en ligne. 
Jean-Marc indique que l’on n’aura pas le temps de l’organiser. 
Stéphane indique qu’à la fédération ils ne savent pas ce qu’ils vont décider. Il a été voté de donner la 
possibilité d’organiser des championnats en ligne pour les comités. Il a été évoqué la possibilité de le 
reporter en été au lieu du printemps. Attente du décret du ministère pour décider à la prochaine 
réunion de la fédération le 9 décembre. L’état d’urgence dure pour le moment jusqu’au 21 février. 
Les coupes sont annulées. 
 
Intervention de M. KREMER  
Félicitations au président pour son élection 
Il est Directeur départemental pour l’UNSS pour les BdR. Après rencontre avec M. CHAZEAU, il prend 
la parole au comité. Il constate que nous avons les mêmes problèmes que l’UNSS à cause du COVID. Il 
indique que tous les championnats UNSS ont été annulés pour 2021. Ils cherchent des nouvelles 
modalités de rencontre en distanciel. L’UNSS : Union Nationale du Sport Scolaire. Une des 3 fédé 
sportives scolaires. Elle s’occupe des collèges et des lycées. Elle s’occuppe de 150 championnats. 
30000 licenciés dans les BdR. La licence est multi activité. Difficile de donner un chiffre pour le jeu 
d’échecs, mais une estimation de 150 licences UNSS principalement pour les échecs. Il siège avec 
Martine BOLLA. L’UNSS est particulière parce que tous les membres des comités directeurs ne sont 



pas élus, les présidents des associations sont les Directeurs d’établissements, d’autres membres sont 
des professeurs d’EPS et des parents d’élèves. 
Il y a 238 établissements où l’on peut pratiquer les échecs. Les activités sont proposées par les 
professeurs d’EPS, voire le chef d’établissement. Le chef d’établissement est en général d’accord car 
cela ne coûte pas cher et les élèves  ne se blessent pas. Le frein est plutôt au niveau des enseignants 
d’EPS car cela ne fait pas partie de leur culture. Le jeu n’est pas connu des enseignants. Il faut donc 
trouver des animateurs, cela peut-être d’autres professeurs que de sport, des parents d’élèves, ou 
des intervenants extérieurs. L’UNSS organise et participe aux frais de déplacements. L’UNSS cherche 
à avoir une plus grande palette d’activités possible. Le mercredi après-midi est possible pour 
l’activité. Il y a aussi les pauses de midi, l’avantage des échecs et qu’il n’y a pas besoin de longue mise 
en place pour commencer l’activité. Etant donné qu’il ne peut pas se tourner vers les professeurs 
pour développer l’activité, il se tourne vers le CDJE. Par contre l’UNSS ne peut pas garantir une 
rémunération aux intervenants. Il indique que cela peut intéresser d’autres professeurs de maths, 
d’histoire,… et de passer plutôt par eux qui peuvent être intéressés pour organiser cette activité. 
Il n’y a pas de compétition individuelle à l’UNSS, que par équipe. Il faudra aussi des arbitres et des 
organisateurs. 
M. KREMER propose de nous donner un questionnaire pour ceux qui souhaite avoir une action dans 
les collèges et les lycées. Il peut ensuite prendre contact avec les établissements et jouer le rôle 
d’entremetteur. 
Le collège Edgar Kiné à Marseille va mettre en place une section et un lycée d’Aix en Provence. 
 
Laïneur CHAZEAU indique que c’est important pour lui de faire quelque chose pour les scolaires. 
 
M. KREMER propose d’organiser une réunion en comité réduit pour discuter des modalités. Stéphane 
ESCAFFRE indique qu’il avait signé une convention avec l’UNSS quand il était président de la 
Fédération. Il indique qu’il y a un vrai travail pour convaincre que les échecs sont un sport. Il indique 
aussi de faire le lien avec les clubs que nous représentons. 
 
Christian KANE indique qu’il intervient déjà à Edgar KINE et au collège PUGET. Il a déjà une 
expérience d’organisation et indique que c’est une vraie ressource pour les clubs. Il indique qu’il faut 
éviter de faire du one shot mais plutôt des actions continues. 
Quentin MASSARDO indique qu’il serait bien de sectoriser les enseignements. 
M. KREMER indique qu’il serait bien de se rencontrer en janvier. 
Il serait intéressé par créer un championnat i-echecs. 
 
CHAZEAU : 
A l’AG de janvier, si possible en présentiel, la transition sera faite. D’ici là il y aura eu les élections 
internes pour les postes du CDJE 13. 
 
Préparation si possible d’un nouveau calendrier pour les compétitions du BdR. 
 
Laïneur et Pierre indique qu’ils n’ont pas le droit aux salles avant le 20 janvier. 
Le championnat féminin va être décalé si possible. 
 



Le comité devra se réunir pour la répartition des postes et Laïneur indique qu’Edgar KINE et le collège 
souhaitent une convention symbolique avec le comité. 
Solange indique qu’il faudra peut-être rendre les subventions car les actions n’ont pas pu être 
menées. Jean CASELLA indique qu’elle devrait être laissées aux associations pour ne pas les mettre 
en difficultés. Laurie indique que les subventions attribuée pour une action ciblée devrait être rendue 
mais pas les autres. Laurie indique que le mieux c’est d’appeler les organismes pour voir. Solange 
indique qu’elle a surtout un doute pour l’ex CNDS. 
Solange indique que les professeurs de sport ont des heures pour l’UNSS mais ce ne sera pas le cas 
pour un animateur externe. Ce sera une difficulté, car les profs de sports souvent n’animent pas les 
échecs en UNSS. 
Pierre demande si le comité peut faire une demande de subvention pour des actions dans les écoles 
et en profiter pour rémunérer ceux qui interviennent dans le cadre de l’UNSS. Solange indique que le 
problème c’est que ces animateurs doivent être auto entrepreneur et doivent émettre une facture. 
Laurie indique une piste serait de passer par l’académie. 
 
 
Fin de l’AGE 18h56  
 
 
Monsieur Laïneur-Lothaire Chazeau    Monsieur Sébastien Graille 
 
 
 
 
      Président du CDJE13                       Secrétaire du CDJE13 
 
 

 

 


